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Un Conseil Municipal des Enfants, c’est quoi ?

Le Conseil Municipal des Enfants, c’est :

⇝ un groupe d’enfants élus par leurs camarades

⇝ pour donner leur avis et proposer des idées : Ils parlent de ce qui peut être amélioré

dans l’école ou la ville, et ils transmettent ces idées aux adultes, comme au maire par

exemple.

Ce ne sont pas eux qui décident tout seuls, mais ils peuvent dire ce que les enfants

pensent, proposer des projets et les réaliser.

« La démocratie commence à l’école »



Et à Marmande ?

⇝ le Conseil Municipal des Enfants existe depuis 1989, c’est-à-dire depuis 36 ans

⇝ Les enfants sont élus pour 2 ans => de décembre 2025 à décembre 2027

⇝ Le Conseil Municipal des Enfants est encadré par : 

⊳ Un.e élu.e qui assure le lien avec le Conseil Municipal

⊳ Un.e coordinateur/trice qui accompagne les enfant dans leurs projets

« La démocratie, c’est le gouvernement du 
peuple, par le peuple, pour le peuple »



Objectifs affichés du Conseil Municipal des Enfants de Marmande

Encourager la participation : Permettre aux enfants de donner leur avis sur leur ville et

d’aider à choisir ce qui peut l’améliorer.

Développer la citoyenneté : Aider les enfants à comprendre qu’ils ont un rôle à jouer

pour leur ville et pour les autres, leur montrer comment une mairie fonctionne, et leur

apprendre pourquoi c’est important de participer et de respecter les règles pour que

tout le monde vive bien ensemble.

Promouvoir les initiatives : Travailler ensemble pour imaginer et réaliser des projets qui

rendent la ville plus agréable (planter des fleurs, faire une collecte de jouets…

Favoriser le dialogue : Créer un espace d’échange où les enfants peuvent parler avec le

maire et les personnes de la mairie pour partager leurs avis et leurs envies.



FONCTIONNEMENT DU CONSEIL DES ENFANTS

COMPOSITION :

⇝ Un enfant par niveau et par école (CE2, CM1, CM2)

⊳ De 22 à 24 titulaires

⇝ Un suppléant par école

⊳ 8 suppléants
FONCTIONNEMENT :

Un budget pour réaliser les idées et projets

imaginés par les enfants.

⇝ Séance plénière :

⊳ 4 à 7 fois par an

⊳ dans la salle du Conseil de la mairie

⊳ pour montrer comment avancent

leurs projets

⊳ Réunions publiques

RÉUNIONS : Les enfants élus pour 2 ans se retrouvent en grandes réunions et en petits groupes :

⇝ Commission :

⊳ 1 fois tous les 2 mois

⊳ Petits groupes

⊳ Thèmes différents (loisirs, culture…)



Les élections du Conseil Municipal des Enfants de Marmande

Les électeurs :

- Qui ? Tous les élèves du CP au CM2 des écoles de Marmande

- Comment ? en votant avec une carte d’électeur

Les candidats :

⇝ Qui ? Les élèves de CE2, CM1 et CM2 des écoles de Marmande

⇝ Comment ?

⊳ Remplir le dossier de candidature et le rendre complet à son enseignant le 7/11/25 au plus tard

⊳ Mener campagne : présenter ses idées et son programme aux autres enfants de son école.

Affiches et ses idées seront accrochées dans l’école jusqu’au jour du vote, le jeudi 27 novembre

2025.

Voter est un droit. C’est aussi un devoir civique !



Les élections du Conseil Municipal des Enfants de Marmande

Le vote :

⇝ Jeudi 27 novembre 2025

⇝ Les élections ont lieu le même jour dans toutes les écoles de Marmande

⇝ Un adulte (Directeur/Directrice ou Enseignant.e) et un élève (non candidat) tiennent le bureau

de vote

Le décompte des voix : le dépouillement se fait à l’issue du vote, sur place, par 4 personnes :

⇝ 1 lit et annonce les bulletins

⇝ 2 comptent et notent les résultats

⇝ 1 surveille l’opération



Installation du Conseil Municipal des Enfants de Marmande

Quand ? 

Samedi 6 décembre 2025 matin

Où ? 

Cinéma Le Plaza



En résumé…

Pour être candidat aux élections du Conseil Municipal des Enfants, il faut :

⇝ Assister aux réunions de commissions et séances plénières

⇝ Être élève en CE2, CM1 ou CM2 dans une école publique ou privée de Marmande

⇝ Avoir des projets pour sa ville

⇝ Être motivé.e

⇝ Compléter le dossier de candidature et le déposer à son enseignant le 7/11 dernier

délai

⇝ Assister et participer aux évènements et manifestations locales de la commune selon

ses disponibilités

⇝ Avoir l’autorisation de ses parents



Calendrier

29/09 et 6/10

Sensibilisation

dans les écoles

Du 10 au 26/11

Campagne 

électorale

Jeudi 27/11

Élections

Samedi 6/12

Installation des 

Conseils 

Générationnels

Du 1/01/26 au 31/12/27

Séances plénières

Commissions thématiques

Réunions publiques

Commémorations

Décembre 27

Bilan du 

Mandat

7/11

Dépôt des dossiers 

de candidature





« La démocratie, 
c’est plus que voter : 
c’est agir ensemble 

pour le bien de tous. » 


